
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  1 DÉCEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/11/2022

06/12/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
33

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MEZIK

L'an deux mille vingt deux, le un décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur
Jonathan LONOCE ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

DEL20221201_10

CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS AVEC L'ASSOCIATION DRÔLE
D'ÉQUIPAGE DANS LE CADRE DE LA LABELLISATION DU THÉÂTRE DE GIVORS "

SCÈNE D'INTÉRÊT NATIONAL - ART EN TERRITOIRE"

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Le label Scène Conventionné d’Intérêt National – Art en Territoire - est un label délivré par le
ministère de la Culture à une structure reconnue pour la qualité de son programme d’actions
artistiques  et  culturelles  pour  des  projets  mettant  l’accent  sur  des  activités  artistiques  et
culturelles allant à la rencontre des populations.



Il  s’agit  d’identifier  un  « projet  artistique  et  culturel  présent[ant]  un  intérêt  général  pour  la
création artistique dans les domaines du spectacle vivant ou des arts plastiques » tel que visé
par la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au
patrimoine,  par l’un des labels visés par le décret  n°2017-432 du 28 mars 2017 relatif  aux
labels et au conventionnement dans les domaines du spectacle vivant et des arts plastiques.

La  labellisation  permet  à  l’État,  par  l’intermédiaire  de  la  Direction  régionale  des  affaires
culturelles, d’apporter un soutien financier à la structure pour une période de quatre ans dans
le cadre d’une convention pluriannuelle d’objectifs signée par l’ensemble des financeurs de la
structure. 

L’association  Drôle  d’Équipage  a  sollicité  cette  appellation  après  concertation  avec  la
commune.

Le projet de l’association Drôle d’Équipage ayant été retenu, il convient de formaliser le cadre
contractuel du partenariat à travers une convention pluriannuelle d’objectifs jointe en annexe
qui fixe :

- la mise en œuvre concrète du projet artistique porté par le directeur de la compagnie,

- les modalités de financement et les relations entre la commune et l’association,

- les conditions de suivi et d’évaluation du projet.

Par  ailleurs,  dans  le  cadre  de  ce  projet  et  plus  largement  du  fait  du  projet  porté  par
l’association,  cette  dernière  a  sollicité  les  partenaires  et  notamment  la  commune  pour  un
soutien financier tel que prévu par l’article 1er du décret pour l’année 2023.

Considérant le projet porté par l’association à son initiative qui contribue au développement de
la politique culturelle municipale, il est proposé d’accorder le soutien financier demandé.

Dans  ce  cadre,  la  signature  d’une  convention  pluriannuelle  d’objectifs  est  obligatoire.  La
convention  jointe  à  la  présente  délibération  fixe  les  conditions  d’attribution  de  ce  soutien
financier.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la signature d’une convention pluriannuelle d’objectifs ci-jointe dans le
cadre de la  labellisation  Scène conventionnée d’intérêt  national  « Art  en territoire  »
avec l’association Drôle d’Équipage, l’État et la Région Auvergne-Rhône-Alpes ;

• D’APPROUVER le versement d’un soutien financier pour un montant de 310 000 euros
à l’association Drôle d’Équipage pour l’année 2023 ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer lesdites conventions correspondantes ; 

• DE DIRE que la dépense sera imputée sur le budget de la commune.



Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Loïc MEZIK

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
















































































